
Catégorie 2 (Orange) 
n La partie ou les parties d’un segment de cours d’eau occupé répondant aux caractéristiques de l’habitat 

décrites ci-dessus, mais situées à plus de 5 km de l’endroit où se trouve une lampsile fasciolée.
n Toutes les autres zones du segment de cours d’eau situées dans un rayon de 5 km de l’espèce.

Catégorie 3 (Jaune) 
n Toutes les autres zones du lac Sainte-Claire et de la rivière Sainte-Claire situées dans un rayon de 

5 km de l’endroit où se trouve une lampsile fasciolée. Dans le cas du lac Sainte-Claire, les zones sont 
limitées à celles où la profondeur de l’eau ne dépasse pas 2 m. 

n Toutes les autres zones dans le segment de cours d’eau situées à plus de 5 km de l’endroit où se 
trouve une lampsile fasciolée. 

n Les zones de végétation naturelle ou semi-naturelle situées dans un rayon de 30 m du segment de 
cours d’eau occupé.

Exemple d’application du règlement sur l’habitat : 
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